
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 24 JUIN 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt quatre juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  CANN Joël,  CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET
Nathalie,  LE GALL Jean-Noël,  PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  TANGUY Anne,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,
HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU Céline,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN
Morgane,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE
Tiphaine, SOUN Véronique, YVINEC Odile, LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY
Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TANGUY Anne)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
KERLAN Frédéric (pouvoir à LECLERC Patrick)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
MEVEL Stéphanie (pouvoir à BODENEZ Guillaume)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
ROULLEAUX David (pouvoir à NICOLAS Angélique)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)

Absents
SERGENT André



Conseil de Communauté du 24 juin 2022

Délibération n°DCC2022_065

Objet Approbation  du  nouveau  dispositif  d’intervention  de  la  Communauté
d’agglomération en matière de fonds de concours

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Finances

Thème Finances

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Les intercommunalités sont régies par un principe de spécialité fonctionnelle qui leur interdit
d’intervenir  en  dehors  du  champ des  compétences  qui  transférées  par  leurs communes
membres. 

Par dérogation à ce principe, l’article L5216-5- VI du CGCT dispose qu’ « afin de financer la
réalisation ou le  fonctionnement  d'un équipement,  des  fonds de concours peuvent  être
versés entre  la  communauté  d'agglomération  et  les  communes membres après  accords
concordants  exprimés  à  la  majorité  simple  du  conseil  communautaire  et  des  conseils
municipaux concernés.

Le montant  total  des  fonds de  concours  ne  peut  excéder  la  part  du  financement
assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. »

C’est dans ce cadre que, depuis 2007, la Communauté a mis en place des dispositifs de
fonds  de  concours  dans  divers  domaines  :  sentiers  de  randonnée,  certaines  voiries,
équipements touristiques, salles de sports ou politique locale du commerce.

Lors du vote du budget primitif 2022, le conseil de Communauté a exprimé son souhait de
conforter le soutien apporté à la réalisation des projets communaux concourant à la mise en
œuvre du projet de territoire et des politiques communautaires et a décidé de consacrer aux
fonds de concours une enveloppe annuelle d’1 million d’euros, soit 5 millions d’euros sur la
période 2022-2026.

Plusieurs objectifs guident la formalisation du nouveau dispositif :

• Mettre en œuvre les priorités définies dans le projet de territoire,

• Apporter un réel appui aux projets portés par les communes du territoire par une
politique de fonds de concours solidaire et ambitieuse,

• Soutenir les enjeux majeurs que sont les transitions énergétique et écologique et la
maîtrise de la consommation foncière.

Le règlement de fonds de concours annexé à la présente délibération définit les conditions
d’éligibilité et modalités d’attribution, parmi lesquelles se dégagent les principes suivants :
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• Le fonds de concours communautaire a uniquement vocation à financer les dépenses
d’investissement  (acquisition,  études,  travaux)  d’un  équipement  communal  ;  une
seule  exception  est  admise pour  l’entretien  des sentiers  de randonnée (et  pistes
cyclables) (dispositif préexistant).

• Les  bénéficiaires  du  fonds  de  concours  sont  les  communes  membres  de  la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas (article L5216-5 du
CGCT).

• Les projets éligibles sont uniquement :
- les projets communaux structurants définis comme étant en cohérence avec
le projet de territoire, 
- les projets complémentaires d’une politique communautaire.

• Un montant maximum de 300 000 € par projet est défini.

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu le projet de règlement de fonds de concours,
Vu l’avis favorable de la Commission Ressources du 10 juin 2022
Vu l’avis favorable de la Commission Cohésion territoriale du 9 juin 2022
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 8 juin 2022
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 7 juin 2022
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 7 juin 2022
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mai 2022

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: Décide que la présente délibération abroge les dispositions relatives aux
fonds de concours dans les délibération n°2007-02 du 30 janvier 2007, n°2015-11 du 13
février 2015, 2018-22 du 7 février 2018, DCC2021-055 du 9 avril 2021.

Article  2 :  Approuve  le  principe  d’un  nouveau  dispositif  d’intervention  de  la
Communauté d’agglomération en matière de fonds de concours.

Article 3 : Adopte le règlement d’attribution des fonds de concours joint à la présente
délibération.

#signature#
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